
Extrait de l’assemblée du Conseil intercommunal
du SDIS Région Venoge

Séance du 21 avril 2022
Le Comité de direction du SDIS Région Venoge, agissant en vertu de la loi du
16 mai 1989 sur l’exercice des droits politiques en ce qui concerne le
référendum communal, informe les électrices et électeurs que, dans sa séance
du 21 avril 2022 qui s’est déroulée à Grancy, le Conseil intercommunal a:
– accepté le procès-verbal de la séance du 1er février 2022
– accepté le préavis 02-2022 relatif au comptes 2021.
Les électrices et électeurs peuvent consulter les documents dans leur commune
respective et y déposer une demande de référendum dans un délai de dix jours,
à compter de la présente publication. 56270

MOIRY

AVIS D’ENQUETE 
Conformément aux dispositions de la loi cantonale sur l’aménagement du
territoire et des constructions du 4 décembre 1985, de la loi sur le Registre
foncier du 9 octobre 2012 et de la loi du 10 décembre 1991 sur les routes
(LRou), la Municipalité de Moiry soumet du 30 avril au 29 mai 2022 à
l’enquête publique:
– le plan d’affectation communal (PACom) et son règlement;
– le plan fixant la limite des constructions;
– la délimitation de l’aire forestière en bordure de la zone à bâtir à

l’intérieur du périmètre du PACom;
– la constitution d’une servitude de passage public à pied grevant la

parcelle 57 de la commune de Moiry.
Elle met simultanément en consultation publique:
– le rapport selon l’article 47 de l’ordonnance sur l’aménagement du

territoire (OAT) et ses annexes.
Le dossier est déposé au greffe communal pour la durée de l’enquête publique,
où il peut être consulté pendant les heures d’ouverture du bureau ou sur rendez-
vous (greffe@moiry.ch ou 021 866 13 83). Les documents seront également
publiés sur le site internet de la Commune pendant la durée de l’enquête.
La Municipalité, accompagnée de son mandataire, sera à disposition pour
répondre à d’éventuelles questions lors de la séance d’information du lundi
16 mai à 20h15 à la salle villageoise de Moiry. Les questions sont à transmettre
préalablement par écrit ou par courriel à la Municipalité, jusqu’au 15 mai 2022.
Les observations ou oppositions éventuelles peuvent être adressées à la
Municipalité, par lettre recommandée, avant l’échéance du délai d’enquête.
56359 La Municipalité

BERCHER

AVIS D’ENQUETE 
Conformément aux dispositions légales en vigueur, la Municipalité de Bercher
soumet à l’enquête publique le projet suivant, établi par le bureau Jaquier
Pointet SA à Yverdon-les-Bains:
– chemin de la Gavotte, radiation de la servitude publique de passage à

pied no 2003/5525.
Le dossier est déposé du 30 avril au 29 mai 2022 au greffe municipal, où il peut
être consulté pendant les heures d’ouverture du bureau.
Les observations ou oppositions éventuelles doivent être consignées sur la
feuille d’enquête ou adressées directement, sous pli recommandé, à la
Municipalité durant le délai d’enquête.
56360 La Municipalité

CHARDONNE

AVIS D’ENQUETE 
Conformément aux dispositions légales et notamment à l’article 7b de la loi du
30 novembre 1964 sur la distribution de l’eau (LDE), la municipalité de
Chardonne soumet à l’enquête publique, pour le compte de la Société
Coopérative des Eaux des Barussels, du 30 avril au 30 mai 2022 inclusivement: 
– l’assainissement de deux chambres de captages d’eau potable avec

réfection des conduites de captage et de trop-plein/vidange.
Sur la parcelle 3110, propriété de M. Stéphane Gabriel, sise au lieu-dit «Les
Barussels».
Le dossier, établi par le bureau Ribi SA Ingénieurs Hydrauliciens, est déposé au
bureau technique intercommunal, rte de Châtel-Saint-Denis 8, 1802 Corseaux,
où il peut être consulté pendant les heures d’ouverture du bureau. 
Les observations ou oppositions éventuelles doivent être adressées par écrit à
la Municipalité ou consignées sur la feuille d’enquête dans le délai fixé. 

La Municipalité

VEHICULES ABANDONNES
En application des dispositions légales en la matière et conformément à l’article
26 a de la Loi Vaudoise sur la circulation routière, un délai de 30 jours est
imparti aux détenteurs des véhicules cités ci-dessous pour en prendre
possession au poste de police, pl. du Château 10, 1260 Nyon.

Passé ce délai, ces véhicules seront vendus ou détruits, selon leur état.
56468
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